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Voix de la Presse

Le Contre-Espionnage Suisse.
Dans „Le Democrate" du 27 juin, qu'un abonne nous a envoye, nous

lisons sous ce titre Particle suivant, dont nous donnons un extrait ä nos
lecteurs. Par manque de place nous ne pouvions pas le faire paraitre plus
vite. La Redaction.

„ Les agents allemands disposaient en general de faux papiers. Quant
aux chefs ou agents principaux residant en Suisse, ils etaient couverts
par les immunites ou privileges diplomatiques. L'on eut recours ä des

precedes ingenieux. Ainsi cet agent, un Suisse, qui se fit engager comme
portier dans un hotel oil se trouvait un quartier general milit'aire, et
qui, chaque matin triait consciencieusement les papiers que l'on avait
entreposes ä la cave avant de les detruire. Certains agents allemands
furent choisis parmi les homosexuels, et regurent pour mission de tenter de
s'approcher „d'officiers suisses appartenant au meme milieu
Sans en rien vouloir diminuer l'organisation diabolique des nazis, je ne

vois pas bien la relation entre l'homosexualite et l'espionnage. Je crois
meme pouvoir dire que le sens politique est tres peu developpe chez nous
autres et il en est bien ainsi. Car ii vaut mieux pour nous de resten a
l'ombre. Si toutefois il y a eu quelques cas isoles de corruption de ce

genre il ne manque certainement pas de Pautre cote de la barricade
d'espionnes ' (Mata Hari, Mademoiselle Docteur) qui par leur charme ont
reussi ä soutirer des secrets politiques de leurs adorateurs.

Est-ce done pour satisfaire la curiosite malsaine d'un public ä l'affüt de
sensations, que certains journaux de la Suisse romande se croient obliges
de meler la sexualite ä toutes les sauces? R i c.

*
Un autre article, extrait de „La Tribune de Geneve" du 13 juillet, a eu

toute notre attention. Les tribunaux de la Suisse romande se seraient-ils
avisfe de traiter les delits d'homosexualite avec plus d'humanite? Nous
ne pourrions que nous en feliciter. Mais cette courtoisie nous oblige ä mieux
observer encore les prescriptions legales. La Redaction.

Le voici: Un arret de la Cour de cassation.
Si le recours suivant a ete admis, e'est un fait rare dans les annales

de la Cour de cassation et qui constitue un notable succes pour son
auteur, Me. Cuenod. II s'agit de Leon I., auquel la Cour sans jury infli-
geait, le 9 avril, un mois d'emprisonnement pour avoir „induit une
personne mineure du meme sexe ä subir un acte oontraire ä la pudeur".

Or, un certificat du professeur Naville considerait l'inculpe comme un
etre anormal, ä soigner, et declarait qu'un traitement psychotherapeu-
tique serait plus opportun qu'une condamnation penale.

Les premiers juges avaient neanmoins refuse l'expertise sollicitee.
Contrairement ä ce point de vue, la Cour de cassation admet — ce qui
fera jurisprudence — que l'expertise doit etre subordonnee a l'existence
d'un simple doute.

En consequence, la condamnation resultant d'une fausse application de
la loi, il se justifie de l'annuler et de renvoyer la cause pour un nouveau
jugement."
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